Cours de langues aux Institutions européennes :

la braderie continue

L’Union européenne lutte pour le respect et la protection sociale du travailleur. Excepté envers ses propres sous-traitants, dans ses propres locaux.

Les Institutions européennes ont besoin, pour leur bon fonctionnement, de cours de langues nombreux, divers et de haut niveau.

Ces cours sont confiés à des sociétés privées, sélectionnées tous les quatre ans sur base d’un appel d’offre.

Les sociétés sélectionnées font elles-mêmes appel à des formateurs « indépendants » pour réaliser leur programme.

Fin 2008, c’est une agence de communication anglaise, « Communicaid », qui a décroché l’essentiel du contrat, grâce à une offre à très bas prix.

Tant pis pour les profs...

La réalisation du programme de Communicaid a des conséquences directes : 

1. Diminution du salaire des professeurs « indépendants » de 30 à 50 % : c’est-à-dire, après impôts, environ 13 € par heure. Des conditions  humiliantes, pour des professeurs hautement qualifiés : universitaires, polyglottes, spécialisés, expérimentés. Un dumping social organisé au nom des Institutions.

2. Les professeurs qui acceptent seront obligés de prester des horaires très lourds pour maintenir un salaire minimum. Donner 8 heures de cours par jour, toute l’année, est impossible sans diminuer la qualité de ceux-ci.

3. Les formateurs qui refusent se retrouveront probablement sans travail car le marché bruxellois ne pourra pas les occuper tous.  Cela est spécialement vrai pour les formateurs en langues peu demandées : langues des pays de l’Est, italien, grec, etc.

4. Parmi ces formateurs, il y a de nombreux expatriés qui se sont créé une vie sociale à Bruxelles. Aucune stabilité n’est possible : tous les quatre ans, ils risquent à nouveau de tout perdre. 

Le système mis en œuvre aux IE génère la pauvreté, l’insécurité, et en tire un profit financier. 

Personne ne comprendrait que les formateurs décident à leur tour de baisser d'un tiers la qualité de leurs prestations. 

Les IE seraient elles aussi scandalisées, avec raison.

Tant pis pour les étudiants ?

Les débuts de Communicaid aux IE donne une impression d’improvisation et de manque de professionnalisme :

1. Les premiers tests de placement étaient de mauvaise qualité :

· souvent incomplets

· confus, comportant des erreurs et des approximations

· imprécis : la distinction entre les niveaux n’était pas correcte

· inadaptés : destinés à un public commercial, en vue de faire des affaires ou de s’installer dans les pays membres. Ceci ne correspond pas du tout au profil des étudiants aux IE

2. Communicaid n’a pas pu commencer son travail à temps. N’ayant à Bruxelles ni bureau, ni représentant, ni formateur, elle a dû demander à l’ancienne école de poursuivre son travail pendant cinq mois.

3. Communicaid n’avait, en faisant son offre, aucune idée des conditions fiscales en vigueur en Belgique. Par conséquent, aucune idée du salaire net touché par ses futurs professeurs.

Résultat : une longue période de transition, d’incertitude et d’hésitation.

Comment conserver la haute qualité des cours dans ces conditions ?

Est-il raisonnable de supprimer, tous les quatre ans,

une équipe au savoir-faire très spécifique, pour repartir à zéro ?

Est-ce cela, l’Union Européenne ?

De beaux discours sur papier et la loi de la jungle dans ses locaux ?

Les formateurs en charge des cours aux Institutions européennes demandent des conditions de travail dignes, à savoir :

· le maintien de leur emploi actuel

· le maintien des conditions salariales actuelles, déjà fort modestes

A terme se pose la question de l’intégration de ces formateurs au sein d’un office de formation interinstitutionnel.

Rassemblement de protestation jeudi 23 avril à 13h15, devant le bâtiment de Guimard 10. 

Venez nombreux ! Vos profs ont besoin de votre solidarité maintenant.

